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» .A parti r de ! 'acceptation de sa lamp-e, lo porteuc est res
ponsable des détériorations qui pourraient surwnii· en cours 
d'usage. 

» Article 7. - Dans les travaux soutcnains il c«t · t ,d·t 
1, · . 1 1. , ~ in er l 
c ouvra· es ampes ou d'avoir sur soi un instrumcn t t · , l · pouvan 
servn· a t'ti ouvrir ; en rréuéral de co1npr·omctt 1 , · t, ., ' re a SCCU L'l c 
par une modification quelconqu"' cl l ''t t d ' . . " c e a une. lampe on par 
une mauœuvrc dangereuse. » 

Art. 2. - Les dispositions suivantes sont ajoutée• apl'ès 
! 'article 9 de l 'anêté royal précité du 9 aoùt 1904 : ' 

« Ar ticle 9bis. - L-es prescriptions do.. <leu -·' t t · . , . , . ~., x1emc c · ro1-
s1cme almcas de l 'article 2 sont applicables aux m

1
·
11 

~ •· 
SOU . • c • . CS d gll-

» .Articlo 9ter. -- lJn délai de deux ans est accordé pour se 
conformer à la prescriptio11 de l 'a1ticle 4 du pr6sPnt arrêtr 
rdativP· à ! 'obligation et à l 'ina movibilité de la cuirasse. » 

Art. 3. - Notre Ministre des Affaires économiqu.cs est 
chargé de l 'exécution du p 1·éscnt arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 14 mai 1987. 

Par le Roi : 

Le Minjstre des Affaires écotl . om1ques, 
Ph. VAN ISACKER. 

LEOPOLD. 

MINISTERE DE LA J1.JS'rICE, 
MINIS1'ERE DES AFF AIRES ETR.A.l~GERES 

E'l' DU CO:Mi\1ERCE EXTERIEUR 
ET MINISTERE DU TRA V AIL 

ET DE LA P REVOYANCE SOCIALE 

15 mars 1937. - Arrêté ministériel ré~3ant l'embauchage des 
mineurs étrangers en Belgique. 

Le Ministre de la Justice, le Ministre des Affaires 
étrangères et du Commerce extérieur et le 1\1.i.nk--tre 
du Travail et de la Prévoyance sociale, 

Arrêtent : 

SECTION 1. - I!imbatLchage. 

.Article premiel'. - L'accès du terri toire pourra être accordé 
anx ouvüers houilleurs étrangers qui auront été embauchés, 
avec l 'autorisation du gouvernement, à la conditfon : 

1° qu 'ils soient de nationalité déterminée et libérés du ser
vice militaire; 

zo qu'ils soient spécütlisés dans le t ravail des mines de char
bon et puissent en justifier, à moins qu'il ne s'agisse de ma
nœuvTes du fond; 

3o qu'ils se soient conformés, avant l 'entrée dans le pays, 
aux formalités de police auxquelles l 'accès du royaume de 
tout. étrnnger est subordonué . 

.Art . 2. _ Les intéressés devront p roduil'e 

l o cer·tÙicut constatant qu'ils ne sont atteints d'aucune 
un . . , d , 

maladie contagieuse o~ t~·ansm 1ss1ble et. que leur etat ~ saute 
n 'est pas tel qu'il so1_t a. ~ralndrc qu_'1Js ne tombent a bref
délai à charge de la bienfmsancc publique. 

Ce certificat sera délivré par un médecin désigné par l'age~t 
diplomatique ?u c?nsul.~iro belge, le plus proche de la réSl
clence de J 'intcresse à l ·et ranger; 
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2° un certificat de moralité ayant moins de trois mois de 
date et portant les condamnations qui &ur,,;ent ~t ' 

1,. é , d ..., e e encourues 
par m t resse pen ant les cinq dernières années. 

Art. 3. - D.eux exemplaires du contrat d 'emb h "' . t · · , 1 d d auc abe seton 
JO~nts a ~ ema~ e d 'e~trée des intéressés pour être trans-
mis par l agent diplomatique ou consulaire comp ' te t , l '· d 

· ··dl~ e naa-m1mstrat1011 e a sureté publique. 

Le contrat mentionnera obligatoirement : 

1° ! 'identité complète (nom prénoms 11.e t <l t de . , . . . • , u c a e nais-
sance, etat mvil, nat10nalité résidence ou dom· ·1 ) d l ''t 

, ' l CI e e e ran-
ger embauche et de tous les membres de sa f ·11 1 . . . , · am 1 e pour cs-
q ~els serai t .sollicliee en même temps, l 'autorisation de s"éta
hlir en Belgique; 

2" la durée pour la.quelle le contrat est conclu. 

. _La liste des ouvriers houilleurs embauchés sera remise en 
t 1:iple ex:mplaire avec contrats et documents annexés, à l'agent 
diplom :i.t1que ou consulaire de carrière du ressort 

Elle mentionnera les indications prévues au i0 ci-dessus. 

Ar t. 4. - La F édération des Associations charbonnières de 
Belgique, s'engage à consigner entre les mains de l 'u.dminis
t~·~t;ur <le la. sûreté publique_ les fonds suf fisants p our garan
tu .e rapatnement des ouvriers houilleurs embauc.hés et des 
mem b~e~ de leur famille autorisée à. les accompagner ou :'.t 
les reJ01ndre en Belgique. _ 

Ces ~o~ds ou leur garant ie représenteront toujours un mon
tant muum~ de 400 francs belges par individu. Ils ne seron t 
pas productifs d ' intérêts. 

I..101~q~ 'un charbonnaga, non affilié à la F édérat ion des 
-~oc.1at10ns charbonnières de Be10'· t autorisé par le 
depar tc t , olquc, es 
, . men competent à embauche ouvr ier houilleur 
etranO'er ent •' B 1 · r un 
. , .., I e en c g1que dans des conditions p révues an 

presen t arrêté l ' t · .. 
, • < ' au or1sat1on est considérée comme non ave-

nue, s1 le charbonnR"'e nrécite' , 1 h "t . . 
• , "'"<> l.' n a pas dans es m JOUIS, cons1anc entre l . · ' 0 es ll}ams <le l 'administrateur de la sûreté publi-

que, une somme de 400 franc.s par ouvrier embauché. 
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SECTION IL - Séjottr en Belgiqtte. 

Art. 5. - Les employeurs veilleront à ce que les ouvriers 
houilieurs embauchés, conformément au." articles 1, 2, 3 ci
dessus, et les membres de leur famille, se conforment aux 
prescriptions des instructions générales du 28 octobre 1936, 
dès leur arrivée dans le pays. 

Ces étrangers sero11t mis f.n possession du certificat d'ins
cription &.u registre des étrangers,. Ils ne pourront être irnscr its 
aux registres <le la population avant d 'avoir séjourné en Bel
gique sans in terruption pendant. cinq années. 

Ils ne peuvent exercer en Belgique aucune activit é lucrative 
sans en avoir obtenu l 'autorisation, conformément au.'\: lois et 
règlement.<; en vigueur concernant l 'activité économique des 
étrangers en Belgique. 

Art. 6. - L 'entrée et le seJour en Belgique des ouvriers 
houilleurs embauchés dans les conditions pr"évues au présent 
arrêté, ne ser ont autorisés, en ce qui concerne les ressor t.issants 
de ;mys dont la législation prévoit la dénationalisation pour 
des motifs autres que l 'acquisition d 'une nouvelle nationalité, 
que si les intéressés r emettent à l 'autorité diplomatique ou 
consuiaire belge compétente, une attestation officielle confir
mant qu ']ls seront en tout temps admis à rentrer dans leur 
pays d 'origine. 

Dans le même 01·dre d 'idées, les ouvr iers houilleurs cmbau
cllés dans les conditions prévues au présent arrêté et qui 
étaient admis à r ésider dans le pays où eet embauchage a 
lieu, ne seront autorisés_ à entrer et à séjourner en Belgique, 
que s ' ;Js sont en p~sse~s1on d 'une au torisation de rentrer dans 
le dit pays, autorisation valable pendant au moins dix-huit 

mois. 

SECTION III. - Rapatriement 

Art . 7. - Pourra notamment être éloigné du territoire et 
rapatrié au moyen du fonds prévu à l 'ar ticle 4, même s'il n 'est 
plus 3u service de l'employeur, ou s'il est ent ré clandestine
ment à la faveur d 'Ull. convoj d'ouvriers embauc.hés, en vertu 
du présent arrêté : 
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1° l 'ou vrier houilleur 

a) qui serait considéré comme indésirable par l 'administr a
t ion compétente, notamment en vertu de décisions antérieures; 

b ) qui ne s 'est pas conformé aux prescriptions <lu pré~ 
sent arrêté ou au.x lois et règlemeuts r égissant l 'entrée au 
pays, la. p olice et ~ 'activité économique des étrangers; 

c) qru se soustraira à ses obligations a<lministrati,·es et fis
cales; 

d) qui se soustraira à l 'application des lois sociales même 
s i aucm~c iufractiou ~énale n 'a été constatée dans so;L chef; 

e) .qm aura volontairement et à tott rompu son contrat de 
t ravml ou dont le contrat n 'aura pas été renom·elé; 

f) qui par ses agissements troublera la tranqullli té publi
que; 

~
0 

les membres de la famille des ouvriers houilleurs embau
ches : 

a) qui contreviendront aux dispositions de l 'article 5 d u 
présent ar rêté· 

1 

b? qui sont invités à qtùtter le pays parce que l 'ouvrier 
hou1ll~m· don t l 'embau h •t · ' J • ' • , , . ', c age avm motive eur arrwee, fmt 
t obJct d une mesure d 'éloirnement · 

) 
. 5 1 

e . qui par leurs agisi?ements troubleront la tr an quilli té 
publique. 

~ans les cas prévus aux 1° et 2° ci-dessus lorsque l 'ouvrier 
hou1llcur a ' t' , ui·- ' · c e reg ierement autorisé à changer d 'empl0yeur, 
le ve1·sement pr évu ' l ' rt . l , 1 a a 0 1c e 4 ser a effectue par le nouve 
emplo):eur, avant tou te r eprise d u travail Il sera affecté an 
1·apatr-1ement . r . aux ieu et place du précédent versement. 

BruxelJes, le 15 mars 1937. 

Le Ministre de la J ustice, 
Fr. BOVE SSE. 

Le Ministre des Affaires étrangères 
et du Commerce extérieur. 

P.-H. SPAAK. 

Le l\füiistre du Travail 
et de la . Prévoyance sociale, 

A . DELATTRE . 

î 
~ 

l 
j 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 531 

:MINI STERE DE LA DE F ENSE NATI ONALE 

26 mars 1937. - Loi créant l'obligation pour les diverses 
administrations de lEtat, des provinces, des communes 
et des associations de communes d'accorder des facilités 
à leurs agents, officiers de réserve, afin de permettre à 
ceux-ci d'accomplir les prestations imposées par leur 
situation d'officie~ de réserve. 

LE OPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Les Chamhres ont adopté et Nous san ctionnons ce qui suit 

Article un ique. - Les admin istrations et les r égies de l 'Etat, 
des provinces. çles communes et des associations de communes, 
les m1tr<'prises concessionnaires <le services publies, de même 
que les établissC'ments subsidiés par ces administrations et 
services ou placés sous leur contrôle, doivent accorder à leurs 
agents, officiers de réserve de 1 'armée, les congés n écessair es 
à l 'exécut.ion par ceux-ci d€s prestations militaires p révues 
tant pour leur instruction qu e pour leur avancement. 

Ces congés ne sont pas décomptés de cetL'< dont les intéressés 
peuvent normaJement bénéficier . 

Les officiers <le r éser ve visés au premier alinéa du p résent 
article ne pourront cumuler la rétribution d 'officier de réserve 
avec celle afférente à Jeu remploi civil. 

Ceux <l 'ent.re eu.x qui sont agen ts civils <le l 'E tat continue
ront dr. percevoir, pendant les r appels, à l 'intervention de 
l 'administration dont ils dépendent, le traitement et, s'il y a 
lieu , J 'indemnité de r ésidence et l 'indemnjté familiale affé
rentes à leur fonction civile. Si le montant de ces al locations est 
infér ieure au montant du traitement - augmenté éventuelle
:ment de l 'indemnité do résidence et de l 'in demnité familiale _ 
dont 1Jén0ficient les officiers de leur grade, les intéressés per
ceVJ:ont, à charge du b11dget de la Défense Nationale, une 
indemnjté égale à la différence entre ces deux montants 




